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Monsieur le Président de la commission,

Mesdames et Messieurs,

Nous vous remercions de nous donner la possibilité d’exprimer notre avis sur cet objet et c’est volontiers que nous vous le faisons parvenir. Nous vous faisons part d’abord de considérations générales avant de nous prononcer sur les différentes modifications proposées
1. Considérations générales

De manière générale, nous soutenons l’accès à l’emploi pour les étrangers provenant de pays hors UE et AELE, sortant d’une haute école suisse. Dans un contexte marqué par la globalisation croissante et la mise en concurrence des marchés de l’emploi et des sites de formation, la législation actuelle sur les étrangers est trop restrictive. Elle porte préjudice à la Suisse elle-même en se privant de compétences et favorise l’installation de ces étrangers diplômés de hautes écoles dans d’autres pays.

Les démographes s’accordent à dire que la Suisse va manquer de personnel étranger, en particulier qualifié, d’ici quelques années en raison de l’évolution démographique défavorable. La situation se présente de manière identique dans l’espace UE, en particulier dans les nouveaux pays membres. Ces projections plaident encore plus pour faciliter l’admission et l’intégration des étrangers diplômés d’une haute école suisse. La prospérité de la Suisse est basée en grande partie sur sa force d’innovation et, si nous voulons nous maintenir à la pointe à ce sujet, dans une société où le savoir gagne toujours plus en importance, il est important de retenir aussi en Suisse les personnes provenant de pays hors UE/AELE qui ont effectué des études dans une haute école suisse.
Il est aussi bien compréhensible que la Suisse ne renonce pas à tirer profit des compétences des étudiants étrangers des pays non UE/AELE dans la mesure où elle a investi des sommes importantes dans leur formation.
1.1. Tenir compte aussi des intérêts des pays d’origine

Toutefois, nous ne pouvons pas être complètement d’accord avec la phrase (p. 10 du rapport) qui dit que l’économie du pays d’origine de l’étudiant ne profite pas de cet investissement en raison de la pénurie de postes correspondants.  Cela peut être vrai dans beaucoup de pays, en particulier les moins avancés, mais pas forcément dans tous. 
Il est regrettable que le projet de la Commission des institutions politiques (CIP) ne mentionne que les intérêts des personnes concernées, ceux des employeurs potentiels et de l’équilibre du marché du travail suisse. Jamais il n’est question des intérêts des pays d’origine. A la base, le but de l’admission à des fins de formation ou de perfectionnement n’est pas la prise d’une activité lucrative en Suisse mais le développement de compétences qui devraient profiter à l’étudiant mais aussi à son pays d’origine lors de son retour. Cela devrait être en tout cas la motivation principale de la lettre d. de l’article 27 LEtr  qui admet l’étranger à une fin de formation s’il paraît assuré qu’il quittera la Suisse.
Nous sommes toutefois conscients que l’application de la lettre d. de l’art. 27 est difficilement applicable et vérifiable d’emblée et nous acceptons sa suppression.
En résumé nous pouvons souscrire à votre projet mais à deux conditions :

· Création d’un lien entre la facilitation de l’admission des étrangers diplômés d’une haute école suisse sur le marché du travail suisse et la fuite des cerveaux (brain drain) qui prive les pays en développement de leurs ressources humaines. 

Ce lien devrait passer par une aide supplémentaire de la Suisse – qui bénéficiera à l’avenir davantage des compétences des étrangers ayant étudié dans nos hautes écoles puisque l’on assouplit les conditions pour les retenir sur le marché du travail suisse -  dont le montant reste à déterminer, en faveur du développement des hautes écoles dans les pays en développement. Ce sont en particulier ceux dont sont originaires un nombre important d’étrangers diplômés d’une haute école suisse qui devraient bénéficier de cette aide. 
Le montant pourrait être fixé selon le nombre d’étrangers diplômés d’une haute école suisse qui entrent chaque année sur le marché du travail suisse, une fois leurs études achevées. Si l’on se base sur les chiffres de 2007, on constate que 611 étudiants originaires de pays non membres de l’UE/AELE ont obtenu en Suisse un diplôme de fin d’études et 348 un doctorat. Admettons que sur ce millier de diplômés, la moitié décide de rester en Suisse et trouve un emploi, soit 500 personnes, on pourrait par exemple fixer le montant à 500X 10'000 CHF, soit 5 millions de francs par an pour le développement des hautes écoles dans des pays en développement.
· Introduction, lors d’une prochaine révision, du concept de migration circulaire/temporaire dans la LEtr.

Cela faciliterait aux étrangers qualifiés provenant de pays non UE/AELE le retour dans leur pays d’origine pour mettre au profit de celui-ci leur formation et expérience professionnelle acquise en Suisse sans pour autant que ces personnes perdent leur droit de séjour en Suisse. 
Le projet de directive carte bleue européenne de l’UE prévoit un concept de cette nature d’ailleurs et intègre de façon générale des réflexions de développement parallèlement à la volonté d’attirer les migrants qualifiés de pays tiers afin de rester attractive face à de grands pays d’immigration comme les Etats-Unis dans la concurrence que se livrent les pays riches pour attirer des étrangers qualifiés.
C’est donc en intégrant des réflexions et des actions pour lutter contre le brain drain et favoriser à la fois pour les pays d’origine et d’immigration un « brain gain » que l’on peut souscrire aux modifications prévues par l’initiative parlementaire.

2. Considérations sur les modifications d’articles

Nous approuvons ces modifications pour autant que l’on intègre nos propositions mentionnées ci-dessus. Sinon, le projet est déséquilibré car il n’intègre aucune considération de politique de développement.
En vous remerciant de tenir compte de notre avis, nous vous adressons, Monsieur le président de la commission, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
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